
Bretteville-l’Orgueilleuse, Commune déléguée de Thue et Mue                                              Annexes écrites 
Plan Local d’Urbanisme                                                                       Phase Arrêt 

 

PLANIS 

 

 

 

 

SOMMAIRE 
 

5.1.1- ANNEXES SANITAIRES ...................................................................................................................... 1 
5.1.1.1- ALIMENTATION EN EAU POTABLE .......................................................................................... 1 

5.1.1.1.1- Les installations existantes .............................................................................................................................. 1 

5.1.1.1.2- Les installations à prévoir – La projection des besoins futurs ...................................................... 3 

5.1.1.1.3- La défense contre l’incendie ........................................................................................................................... 4 
5.1.1.2- ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES ....................................................................................... 6 

5.1.1.2.1- Les installations existantes .............................................................................................................................. 6 

5.1.1.2.2- Les installations à prévoir – La projection des besoins futurs ...................................................... 7 
5.1.1.3- RESEAU D’EAUX PLUVIALES..................................................................................................... 8 
5.1.1.4- ORDURES MENAGERES ............................................................................................................. 9 

5.1.1.4.1- Collecte des ordures ménagères résiduelles .......................................................................................... 9 

5.1.1.4.2- Collecte des déchets en déchetterie ........................................................................................................... 9 

 

5.1.2- SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE ................................................................................................ 10 
5.1.2.1- GÉNÉRALITÉS............................................................................................................................ 10 

5.1.2.1.1- Qu’est-ce qu’une servitude d’utilité publique ? ............................................................................... 10 

5.1.2.1.2- Contexte juridique ............................................................................................................................................ 10 
5.1.2.2- SERVITUDES RELATIVES À LA CONSERVATION DU PATRIMOINE ................................... 11 
5.1.2.3- SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET 
ÉQUIPEMENTS ............................................................................................................................................... 12 
5.1.2.4- FICHES DÉTAILLÉES ................................................................................................................. 15 

5.1.2.4.1- AC1 - Servitude de protection des monuments historiques classés ou inscrits .............. 16 

5.1.2.4.2- AS1 - Servitude résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux 
potables et minérales ........................................................................................................................................................... 64 

5.1.2.4.3- EL11 - Servitude relative aux interdictions d’accès grevant les propriétés limitrophes 
des routes express et des déviations d’agglomérations .................................................................................... 81 

5.1.2.4.4- I3 - Servitude relative au transport de gaz naturel ......................................................................... 89 

5.1.2.4.5- I4 - Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques ........................... 97 

5.1.2.4.6- T4 - Servitude aéronautique de balisage ............................................................................................ 105 

5.1.2.4.7- T5 - Servitude aéronautique de dégagement................................................................................... 109 

5.1.2.4.8- T7 - Servitude aéronautique à l'extérieur des zones de dégagement ................................ 129 

 
5.1.3- AUTRES ANNEXES .......................................................................................................................... 135 

5.1.3.1- CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES TERRESTRES DE TRANSPORT : RN13
 135 

5.1.3.1.1- Arrêté de classement sonore du 15 mai 2017 .................................................................................. 135 



Bretteville-l’Orgueilleuse, Commune déléguée de Thue et Mue                                              Annexes écrites 
Plan Local d’Urbanisme                                                                       Phase Arrêt 

 

PLANIS                                                                               1 

5.1.1- ANNEXES SANITAIRES 
 

5.1.1.1- ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 
5.1.1.1.1- Les installations existantes 
(Source : Rapport annuel du délégataire 2015, Syndicat d’Eau de la Région d’Évrecy) 

Généralités 

La loi sur l’Eau a pour objectif principal la préservation de la qualité et des ressources en eau. Son article 
1er stipule que « l’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 
développement de la ressource utilisable dans le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt général ». 

En matière de gestion régionale et locale, la loi incite à l’institution de Schéma Directeur d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) et de Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E). 

La commune de Bretteville-l’Orgueilleuse est intégrée dans le SDAGE du bassin Seine-Normandie. Sa 
déclinaison locale est le SAGE Orne aval et Seulles mis en œuvre le 18/01/2013.  

 

La desserte en eau potable de la commune de Bretteville l’Orgueilleuse 

La commune adhère au Syndicat d’eau potable de Bretteville l’Orgueilleuse (syndicat de distribution), qui 
délègue l’entretien de son réseau à la SAUR. Dix communes adhèrent à ce syndicat : Bretteville 
l’Orgueilleuse, Brouay, Cairon, Cristot, Lasson, Le Mesnil-Patry, Putot-en-Bessin, Rosel, Rots et Saint-
Manvieu-Norrey.  

Le syndicat ne possède pas d’ouvrage de production, elle importe toute son eau auprès du syndicat de 
production RESEAU.  

Cette eau provient de 3 origines : 

- Du forage de Vauculey, situé à Rots, pour une importation à hauteur de 90,8 % de la quantité 
totale importée en 2017 ; 

- D’un import du RESEAU Carpiquet, à hauteur de 4,4% de la quantité totale importée en 2017 ; 

- D’un import du Syndicat de Coulombs, à hauteur de 4,8% de la quantité totale importée en 2017. 

 

Une partie de cette eau est exportée au SIAEP de Cheux Saint Manvieu. 

 

Le service est exploité en délégation de service public par la société SAUR en vertu d’un contrat et de ses 
avenants ayant pris effet le 01/01/2012. La durée du contrat est de 12 ans, celui-ci prendra fin le 
31/12/2023. 
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Les indicateurs techniques 

Le syndicat compte 3813 branchements en 2017 et a mis en distribution près de 451 225 m3 en 2017. 

Concernant la commune de Bretteville l’Orgueilleuse, celle-ci compte 1312 branchements, et un volume 
consommé de 117 797 m3 en 2015. 

Bilan de l’exercice 2017 

 

2016 2017 variation 
N/N-2 

Données techniques      

Linéaire de réseau (km) 107 107 0% 

Indicateurs quantitatifs  
   

Volumes produits (m3) 0 0 0% 

Volumes exportés (m³) 64 222 94 752 +47,5 % 

Volumes importés (m3) 539 729 549 452 +1,8 % 

Dont Forage du Vauculey à Rots 535 587 498 778 -6,9 % 

Dont importation de RESEAU Carpiquet 1 299 24 482 +884% 

Dont Importation du syndicat de Coulombs 2 843 1 299 -54% 

Volumes mis en distribution (m3) 475 507 454 700 -4,4% 

 

Les volumes consommés 

Le volume d’eau consommé sur les 10 communes adhérentes du Syndicat d’Eau Potable de Bretteville-
L’Orgueilleuse est de 376 669 m³ en 2017 (395 473 m³ en 2016), pour 3 813 abonnés (3 690 abonnés en 
2016). La consommation moyenne par abonnés était de 98,8 m³ par an pour l’ensemble du syndicat. La 
commune de Bretteville-L’Orgueilleuse comptabilisait quant à elle 1312 abonnés en 2017, pour 117 797 
m³ consommés, soit une consommation moyenne par abonnés de 89,8 m³ par an. 

 

Le réseau d’alimentation en eau potable 

Le territoire communal est desservi en eau potable grâce à un réseau de canalisations installées le long 
des principales voies d’accès. Ces canalisations ont un diamètre allant généralement de 50 à 150 mm de 
diamètre, et sont en générale soit en fonte soit en PVC. 

 

La qualité de l’eau distribuée 

Selon l’article L.1321-2 du code de la santé publique, « Toute personne qui offre au public de l’eau en vue 
de l’alimentation humaine est tenue de s’assurer que cette eau est propre à la consommation ». 

Les eaux distribuées sont de bonne qualité physico-chimique et bactériologique, selon les prélèvements 
de l’ARS et les analyses du délégataire lui-même dans le cadre de l’autocontrôle. 

Résultats du contrôle réglementaire : 
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5.1.1.1.2- Les installations à prévoir – La projection des besoins futurs 

Une estimation de l’augmentation à venir de la population peut être faite à partir des perspectives de 
développement démographique et économique inscrits dans le projet d’aménagement et de 
développement durable, et précisée dans le tableau ci-dessous : 

  2017 gain 2030 

nombre d'habitants 2950 550 3500 

nombre de logements 1227 488 1715 

nombre de résidences principales 1227 488 1715 

taille des ménages 2,6   2,1 

nombre d'abonnés 1312 488 1800 

consommation annuelle totale en m³ 117797 21962 139759 

consommation par abonné en m³/an 89,8   83,9 

consommation par personne en m³/an 39,9   39,9 

 

La commune souhaite accueillir une population d’environ 3500 habitants en 2030, soit un gain d’environ 
550 habitants par rapport à 2017. Ce gain de population se traduit par un nombre de logements 
supplémentaires de 488 au total en tenant compte du maintien de la taille des ménages. 

Les données AEP indiquent un volume d’eau mis en distribution de 117 797 m3 pour les 1 312 abonnés de 
Bretteville-L’Orgueilleuse en 2017. On obtient une consommation de 89,8 m3 par abonné, soit 39,9 m3 par 
habitant. 

La commune souhaite atteindre environ 3500 habitants en 2027. En conservant une consommation de 
39,9 m3/an par habitant, alors on obtient une consommation annuelle sur la commune de 139 759 m3, soit 
une augmentation de volume de 21 962 m3. 

Mais ces données ne prennent pas en compte les pertes de réseau. Le rendement de réseau étant de 
83,48%, il serait donc nécessaire de produire 26308 m3 supplémentaires. 

 

Le forage de Vauculey, géré par RESEAU, a une autorisation de production de 2400 m3/j, soit 876000 m3. 
Mais la station de production ne peut pas prélever plus de 70 m3/h, soit 1680 m3/jour, soit 613200 m3/an. 
Il a été prélevé jusqu’à 535600 m3 en 2016.  

Afin de subvenir aux besoins futurs de Bretteville-L’Orgueilleuse, le syndicat d’eau potable de Bretteville-
L’Orgueilleuse procédera à des importations supplémentaires auprès de RESEAU qui dispose de 
ressources suffisantes, notamment via le forage de Vauculey (qui dispose d’une marge de production), 
mais aussi via un import éventuel depuis d’autres ressources dont elle dispose. 

 

Des extensions de réseaux seront notamment réalisées pour les futurs secteurs à urbaniser (le réseau AEP 
passe en limite de chaque secteur pouvant recevoir de nouvelles constructions). 
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5.1.1.1.3- La défense contre l’incendie 

 
La commune déléguée de Bretteville-l’Orgueilleuse est desservie par la caserne des pompiers de La Folie-
Couvrechef. 
 
La défense incendie devra être assurée par des poteaux d’incendie de 100 ou de 2 X 100 millimètres 
normalisés (NFS 61 213) piqués directement sans passage par by-pass sur des canalisations fournissant les 
débits nécessaires sous une pression résiduelle comprise entre 1 et 8 bars (NFS 62.200). Les hydrants 
doivent être implantés en bordure d’une voie utilisable par les véhicules de lutte contre l’incendie ou tout 
au plus à 5 mètres de celle-ci. Toutefois, les réserves d’eau naturelles ou artificielles pourront être prises 
en considération ponctuellement selon leur capacité utile en remplacement d’un ou plusieurs hydrants. 
 
50 bornes incendie se répartissent sur la commune. Un contrôle est effectué tous les ans par le SDIS, et le 
dernier date de 2016. 
  
Ainsi, suite à celui-ci, aucune anomalie n’a été constatée. 
 
Localisation des bornes incendie sur la commune : 
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5.1.1.2- ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES 
 

Conformément aux dispositions de la loi sur l’Eau du 3 Janvier 1992, les réflexions sur l’élaboration du 
P.L.U. devront intégrer les problématiques de la gestion des eaux pluviales et de l’assainissement des eaux 
usées.  

L’ensemble du bourg de la commune de Bretteville-L’Orgueilleuse est en assainissement collectif. 

 
5.1.1.2.1- Les installations existantes 
(Source : Rapport annuel du délégataire 2014, SIA de Bretteville-L’Orgueilleuse – Putot-en-Bessin, SAUR) 

 

L’assainissement des eaux usées de la commune de Bretteville l’Orgueilleuse 

La totalité des habitations de Bretteville-L’Orgueilleuse sont raccordées à un réseau d’assainissement 
collectif (de type séparatif) qui envoie les eaux usées vers la station d’épuration située à Bretteville 
l’Orgueilleuse. C’est le syndicat d’Assainissement de Bretteville l’Orgueilleuse – Putot en Bessin qui gère le 
réseau d’assainissement collectif de ces deux communes. L’entretien du réseau est délégué à la SAUR. 

La station d’épuration, mise en service en 1996, traite les eaux usées par le principe « boues activées 
aération prolongée ». Elle reçoit les eaux usées en provenance de Putot en Bessin et de Bretteville 
l’Orgueilleuse. 

Sa capacité est de 3500 EH, avec 189 kg/j de DBO5 et 525 m3/j en charge hydraulique. 

En 2014, 3364 habitants étaient raccordés au réseau d’assainissement collectif. La charge entrante était de 
698,9 m3/j en moyenne (soit un dépassement de 33%), et 113,6 kg/j en DBO5. L’exutoire des eaux traitées 
et le Chironne. 

 

Les indicateurs techniques 

Bilan de l’exercice 2014 

 

2013 2014 
variation 

N/N-2 

Données techniques      

Linéaire de conduites Eaux Usées (km) 23,38 23,38 0 % 

Capacité épuratoire existante (en Eq.hab)  3 500 3 500 0 % 

Indicateurs quantitatifs  
   

Volumes épurés (m3) 359 312 296 454 -17,49% 

Quantité de boues évacuées (en tMS) 46 45 -2,17% 

 

Par ailleurs, en 2014, le syndicat disposait d’une station d’épuration et de 7 postes de relèvement. 

En 2014, le volume épuré par habitant représentait environ 88 m3. 

 

Le réseau d’assainissement 

Le territoire communal est assaini grâce à un réseau de canalisations installées le long des principales 
voies d’accès. 
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La qualité de l’eau assainie 

Selon l’article L.1321-2 du code de la santé publique, « Toute personne qui offre au public de l’eau en vue 
de l’alimentation humaine est tenue de s’assurer que cette eau est propre à la consommation ». 

Les eaux épurées sont de bonne qualité physico-chimique et bactériologique, selon les prélèvements de 
l’ARS et les analyses du délégataire lui-même dans le cadre de l’autocontrôle. 

  

Résultats du contrôle réglementaire : 

 

 

 

 
5.1.1.2.2- Les installations à prévoir – La projection des besoins futurs 

Le projet du PLU prévoit d’accueillir 550 habitants supplémentaires d’ici 2030. La charge qui sera alors 
reçue à la station serait de 3914 EH (3364 EH en 2014 + 550 projetés), soit au delà de la capacité de la 
station qui est de 3500 EH. 

La Communauté Urbaine de Caen la Mer qui a repris la gestion assainissement (depuis 2016/2017 ?). 
D’après les services techniques de Caen la mer «  la station d’épuration de Bretteville l’Orgueilleuse, dans 
sa configuration actuelle, n’est pas en mesure d’accompagner le développement urbain des communes de 
Bretteville-l’Orgueilleuse et de Putot en Bessin. Au vu de la sensibilité du milieu dans lequel se rejettent les 
eaux traitées de cette station et des investissements qui seraient nécessaires pour faire évoluer sa capacité, 
il est prévu de raccorder les effluents de ces deux communes à la station d’épuration du nouveau monde 
située sur les communes d’Hérouville et Mondeville. Les études relatives à ce projet sont actuellement en 
cours. ». 

La station d’épuration du Nouveau Monde a une capacité de 332000 équivalents-habitants pour 
235623 habitants raccordés (en 2015). Elle est donc en mesure de recevoir les effluents en provenance de 
Bretteville-l’Orgueilleuse. 
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5.1.1.3- RESEAU D’EAUX PLUVIALES 
 

Selon le code civil (article 641), les « eaux de pluie appartiennent au propriétaire du terrain qui les reçoit ». 
Chaque commune est tenue de posséder et d’entretenir un système d’approvisionnement en eau 
indépendant du réseau d’adduction pour lutter contre les incendies, un bassin de stockage et de 
restitution peut éventuellement jouer ce rôle. 
Les capacités réelles d’absorption du sol seront à prendre en compte lors de la délimitation des zones 
constructibles et de l’établissement du règlement du PLU. Pour la collecte des eaux de pluie, aucun 
traitement n’est imposé et celle-ci n’est pas obligatoire si son intérêt général n’est pas démontré.  

En tout état de cause, les dispositifs à mettre en œuvre devront être adaptés à la nature de chaque terrain 
concerné et conformes aux dispositions de la Loi sur l’Eau. 

Dans l’ensemble des secteurs 1AU, tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle 
au libre écoulement des eaux pluviales. En l’absence d’ouvrage collectif de rétention, le constructeur devra 
réaliser à sa charge les dispositifs appropriés et proportionnés permettant la résorption des eaux pluviales. 
Il pourra lui être exigé un calcul hydraulique. 

En cas d’impossibilités techniques justifiées, l’écoulement des eaux pluviales pourra s’effectuer dans le 
réseau hydraulique ou collecteur, et sous réserve d’une autorisation de la commune. 

 

L’ensemble du bourg de Bretteville-l ‘Orgueilleuse est équipé d’un réseau de collecte. 

Le réseau de collecte des eaux de pluies pourra être étendu dans le bourg dans les secteurs de 
développement de l’urbanisation. 
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5.1.1.4- ORDURES MENAGERES 
 

5.1.1.4.1- Collecte des ordures ménagères résiduelles 

 

Le traitement des déchets ménagers est délégué au SIDOM de Creully (Syndicat Intercommunal Des 
Ordures Ménagères de Creully : celui-ci assure la collecte des déchets sur les deux anciennes 
Communautés de communes « Entre Thue et Mue » et « Orival » ainsi que 4 communes indépendantes « 
Le Manoir, Saint Martin des Entrées, Vaux sur Seulles, Vienne en Bessin » (soit au total 32 communes pour 
le bénéfice de 21 520 habitants). 
 
Le SIDOM assure ainsi l’incinération des ordures ménagères et le tri de la collecte sélective. La collecte est 
assurée à l’année en porte à porte une fois par semaine, le mercredi matin. 

 
5.1.1.4.2- Collecte des déchets en déchetterie 

 

Le SEROC (Syndicat mixte de traitement Et de valorisation des déchets ménagers de la Région Ouest 
Calvados) gère quant à lui la déchetterie de Bretteville-l ‘Orgueilleuse, situé près de la RD83, au Bas des 
Prés, juste au sud de Carrefour Contact. 

Ce service est accessible pour les personnes habitant sur le territoire communal ou possédant une 
résidence secondaire et aux professionnels du territoire ou y travaillant temporairement. 

Les déchets acceptés sont les suivants : 
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5.1.2- SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 
 

5.1.2.1- GÉNÉRALITÉS 

 

5.1.2.1.1- Qu’est-ce qu’une servitude d’utilité publique ? 

 

Les servitudes d’utilité publique (SUP) sont des limitations administratives au droit de propriété autorisées 
par la loi au bénéfice de personnes publiques (Etat, collectivités locales, établissements publics), de 
concessionnaires de services ou de travaux publics, de personnes privées exerçant une activité d’intérêt 
général (concessionnaires d’énergie hydraulique, de canalisations de transport de produits chimiques, etc.) 

 

Elles constituent des charges qui grèvent de plein droit des immeubles (bâtiments ou terrains) et qui 
peuvent avoir pour effet : 

- d’interdire ou limiter l’exercice par les propriétaires de leur droit d’occuper ou d’utiliser le sol, 
- de les obliger à faire des travaux d’entretien, de réparation, de démolition, etc., 
- ou encore de les obliger à laisser faire l’exécution de travaux ou l’installation de certains ouvrages. 

 

Ces servitudes ont un caractère d’ordre public. Aucun particulier ne peut y déroger unilatéralement et leur 
respect fait l’objet de contrôles, notamment lors de la délivrance d’autorisations d’urbanisme. 

 
5.1.2.1.2- Contexte juridique 

 

En application de l’article L.126-1 du code de l’urbanisme, les servitudes d’utilité publique doivent être 
annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales en vigueur sur le territoire concerné, 
afin d’être opposables aux demandes d’autorisation d’urbanisme. 

Elles figurent sur la liste mentionnée à l’article R.126-1 et font l’objet d’une nomenclature nationale. 

Le présent document dresse l’inventaire des servitudes d’utilité publique connues à ce jour sur le territoire 
d’étude. Il présente le fondement juridique de chacune d’entre elles et les charges qu’elles constituent.
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5.1.2.2- SERVITUDES RELATIVES À LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 

 

Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de la 
servitude 

AC1 
Servitude de protection des 

monuments historiques classés 
ou inscrits 

Décret du 18 mars 1924 
Décret n° 70-836 du 10 

septembre 1970 
Lois n° 30/12/96 du 30 

décembre 1996, 13 décembre 
2 000 et 7 février 

2002 
Code du patrimoine articles 

L.621 et suivants 
Code de l'environnement 
articles L.158-4, L.158-8 et 

suivants 

Église 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques 
par arrêté préfectoral du 

18 mars 1927 

 

(Parcelle AI0023) 

Service Départemental de 
l’Architecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
Tél : 02.31.38.39.40 

 
Direction Régionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des Monuments 

Historiques de Normandie. 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
Tél : 02.31.38.39.40 

Château de la Motte 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques 
par arrêté préfectoral du 

26 mars 1973 

 

(Parcelle AK0182) 

AS1 

Servitude résultant de 
l’instauration de périmètres de 
protection des eaux potables 

et minérales 

Loi n°64.1245 du 16.12.1964 

Décret n°61.859 du 01.08.1961 
modifié par décret n°67.1093 

du 15.12.1967 

Circulaire du 10.12.1962 

Arrêté préfectoral du 24 juin 
1988 

Forage de Rots – 
Captage de Vauculey 

 

Périmètre de 
protection éloignée 

autour du Captage de 
Vauculey 

Déclaration d’Utilité 
Publique (DUP) par 

arrêté préfectoral du 
31 octobre 1986 

Direction Départementale des 
Affaires Sanitaires et Sociales 

du Calvados 
Espace Claude Monet 
Place Jean Nouzille 

BP 95226 
14 052 CAEN CEDEX 4 
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5.1.2.3- SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS 

 

Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de la 
servitude 

EL11 

Servitude relative aux 
interdictions d’accès grevant 
les propriétés limitrophes des 

routes express et des 
déviations d’agglomérations 

Code de la voirie routière art. 
L.151-1 à L.151-5 et R.151-1 

à R.151-5 (pour routes 
express) L152-1 à L.152-2 et 

R152-1 à R.152-2 (pour 
déviation d’agglomération) 

RN13 
Déclaration d’Utilité 
Publique (DUP) du 

10 mai 2006 

DIRNO 
1 rue Recteur Daure 

14000 CAEN 
Tél. : 02.50.01.10.80 

I3 
Servitude relative au transport 

de gaz naturel 

En application de l’article 12 
modifié de la loi du 15 

juin 1906; de l’article 298 de la 
loi de finances du 13 

juillet 1925; de l’article 35 de la 
loi n°46‐628 du 8 

avril 1946 modifiée 

Canalisation de gaz 
haute pression en 

service : 
 
Canalisations DN100-

2006-Bretteville-
l’Orgueilleuse 

(Ligne DN 100 – PMS 
67,7 bar) 

 
(Ligne DN 100 – PMS 

67,7 bar) 
 

Canalisation DN80-
1964-Hérouville-Saint-

Clair-Saint-Vigor-le-
Grand 

(Ligne DN 80 – PMS 67,7 
bar) 

 
Installation 
Bretteville-

l’Orgueilleuse DP - 
14098 

Arrêté préfectoral du 
1er Mars 2016 
instituant des 

servitudes d’utilité 
publique prenant en 

compte la maîtrise des 
risques autour des 
canalisations de 
transport de gaz 

naturel ou assimilé 

GRTgaz – REGION VAL DE 
SEINE 

14, rue Pelloutier – Croissy 
Beaubourg 

77435 MARNE LA VALLEE 
CEDEX 

Tél : 01.64.73.69.09 
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I4 

Servitude relative au transport 
d’énergie électrique 

 

Loi du 15 juin 1906 art.12 
modifiée par les lois des 19 

juillet 1922, 13 juillet 
1925 art. 298 et 4 juillet 1935. 
Les décrets des 27 décembre 
1925, 17 juin et 12 novembre 

1958 et n° 67- 
885 du 6 octobre 1967. 

Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 
art. 35 

Ordonnance n° 58-997 du 23 
octobre 1958 art. 60 

Décret n° 67-886 du 6 octobre 
1967 

Décret n° 70-192 du 11 juin 
1970 modifié par le décret n° 

85-1109 du 15 
octobre 1985 

Réseau HTB transport : 

Liaison aérienne 90kV 
N°1 Douvres - Odon 

 

RTE 
GMR Normandie 

15 rue des Carriers 
14123 IFS 

Tél. : 02.31.70.85.01 
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Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de la 
servitude 

T4 Servitude aéronautique de 
balisage 

Code des transports L6351-1 ; 
L6351-6 à L6351-9 ainsi que 

L6372-8 à L6372-10 
Plan de Servitudes 

Aéronautiques (P.S.A.) 
de l’Aérodrome de 

Caen-Carpiquet 

Arrêté du 29 Avril 2014 

Direction Générale de 
l’Aviation Civile (D.G.A.C.) 

50, rue Henry-Farman 
75 720 PARIS CEDEX 15 

Tél. : 01.58.09.43.21 T5 Servitude aéronautique de 
dégagement 

Article L. 6350-1 1° et 2° du 
Code des transports 

T71 
Servitude aéronautique à 
l’extérieur des zones de 

dégagement 

Code de l'aviation civile, 2e et 
3e parties, livre II, titre IV, 

chapitre IV, et notamment les 
articles R.244-1 et D.244-2 à 

D.244-4 inclus 

Code de l'urbanisme, article 
L.421-1, L.422-1, L.422-2, R 

421-38-13 et 

R.422-8 

 

Arrêté du 25 Juillet 
1990 

Circulaire du 25 Juillet 
1990 

DSAR-IR Ouest 
Aéroport de Rennes-Saint-

Jacques 
BP 9149 

35091 RENNES CEDEX 
Tél. : 02.99.67.72.03 

 
Ministère de la Défense 

94272 Le Kremlin Bicêtre 
Cedex 

Tél. : 01.56.20.33.83 

                                                      

1 La servitude T7 s’applique à tout le territoire communal et ne fait pas l’objet d’une délimitation spécifique et ne nécessite donc pas un report sur le plan des servitudes. Cette 
servitude implique l’autorisation des directions civiles et militaires pour les ouvrages de grande hauteur. 
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5.1.2.4- FICHES DÉTAILLÉES
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5.1.2.4.1- AC1 - Servitude de protection des monuments historiques classés ou inscrits 

5.1.2.4.1.1- Généralités 
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5.1.2.4.1.2- Proposition de périmètre délimité des abords de l’Église Saint-Germain et du Château de la Motte 
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5.1.2.4.2- AS1 - Servitude résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux 
potables et minérales 

5.1.2.4.2.1- Généralités 
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5.1.2.4.2.2- Arrêté préfectoral de DUP du 31 octobre 1986 relatif au Captage de 
Vauculey 
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5.1.2.4.3- EL11 - Servitude relative aux interdictions d’accès grevant les propriétés 
limitrophes des routes express et des déviations d’agglomérations 

5.1.2.4.3.1- Généralités 
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5.1.2.4.3.2- Déclaration d’Utilité Publique (DUP) du 10 mai 2006 relative à la RN13 
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5.1.2.4.4- I3 - Servitude relative au transport de gaz naturel 

5.1.2.4.4.1- Généralités 
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5.1.2.4.4.2- Arrêté préfectoral du 1er Mars 2016 instituant des servitudes d’utilité 
publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations 
de transport de gaz naturel ou assimilé 
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5.1.2.4.5- I4 - Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques 

5.1.2.4.5.1- Généralités 
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5.1.2.4.5.2- Recommandations de RTE 
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5.1.2.4.6- T4 - Servitude aéronautique de balisage 
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5.1.2.4.7- T5 - Servitude aéronautique de dégagement 

5.1.2.4.7.1- Généralités 
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5.1.2.4.7.2- Arrêté du 29 avril 2014 approuvant le Plan de Servitudes Aéronautiques de 
l’Aérodrome de Caen-Carpiquet 
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5.1.2.4.7.3- Plan de Servitudes Aéronautiques de l’Aérodrome de Caen-Carpiquet 
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5.1.2.4.8- T7 - Servitude aéronautique à l'extérieur des zones de dégagement 

5.1.2.4.8.1- Généralités 
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5.1.2.4.8.2- Arrêté du 25 Juillet 1990 
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5.1.3- AUTRES ANNEXES 
5.1.3.1- CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES TERRESTRES DE 

TRANSPORT : RN13 

 

5.1.3.1.1- Arrêté de classement sonore du 15 mai 2017 
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